
FORAGE LAMOURETTE

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUESCARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUESCARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUESCARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUESCARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUESCOMP. ORG. VOLATILS & SEMI-VOLATILSCOMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILS

Aspect (qualitatif)Coloration Odeur (qualitatif)Saveur (qualitatif)Turbidité néphélométrique NFUBenzène Chlorure de vinyl monomère

Code UGE UGE Code installationInstallation Code point de surveillancePoint de surveillanceLocalisation exacte du prélèvementCode prélèvementDate prélèvementSANS OBJET mg(Pt)/L SANS OBJET SANS OBJET NFU µg/L µg/L

252 PIONSAT - SUEZ 8076 LAMOURETTE 9818 LAMOURETTE REFOULEMENT POMPE FORAGE179046 08/08/2019 0 <5 0 <0,1 <0,5 <0,50

252 PIONSAT - SUEZ 8076 LAMOURETTE 9818 LAMOURETTE robinet forage 179704 18/10/2019 0 <5 0 0 0,2

252 PIONSAT - SUEZ 8076 LAMOURETTE 9818 LAMOURETTE ROBINET REFOULEMENT POMPE FORAGE179713 04/12/2019 0 <5 0 0 0,17

252 PIONSAT - SUEZ 8076 LAMOURETTE 9818 LAMOURETTE ROBINET REFOULEMENT POMPE FORAGE180269 04/11/2019 0 <5 0 0 0,47

252 PIONSAT - SUEZ 8076 LAMOURETTE 9818 LAMOURETTE ROBINET REFOULEMENT POMPE FORAGE181124 08/01/2020 0 <5 0 0 0,17

252 PIONSAT - SUEZ 8076 LAMOURETTE 9818 LAMOURETTE 184677 31/07/2020 0,38



COMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILSCOMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILSCOMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILSCOMPOSES ORGANOHALOGENES VOLATILSCONTEXTE ENVIRONNEMENTALDIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUESDIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUESDIVERS MICROPOLLUANTS ORGANIQUESEQUILIBRE CALCO-CARBONIQUEEQUILIBRE CALCO-CARBONIQUEEQUILIBRE CALCO-CARBONIQUEEQUILIBRE CALCO-CARBONIQUEEQUILIBRE CALCO-CARBONIQUEEQUILIBRE CALCO-CARBONIQUEEQUILIBRE CALCO-CARBONIQUEEQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE

Dichloroéthane-1,2Tétrachloroéthylène-1,1,2,2Tétrachloroéthylèn+TrichloroéthylèneTrichloroéthylèneTempérature de l'eauAgents de surface (bleu méth.) mg/LHydrocarbures dissous ou émulsionnésPhénols (indice phénol C6H5OH) mg/LCarbonates CO2 libre calculéEquilibre calcocarbonique 0/1/2/3/4HydrogénocarbonatespH pH d'équilibre à la t° échantillonTitre alcalimétriqueTitre alcalimétrique complet

µg/L µg/L µg/L µg/L °C mg/L mg/L mg/L mg(CO3)/L mg/L SANS OBJET mg/L unité pH unité pH °f °f

<0,50 <0,50 <0,50 <0,50 13,1 <0,05 <0,1 <0,010 0 2,75 4 92 7,8 8,32 0 7,5

13,7 7,6 7,7

12,4 7,4 7,7

13 7,5 7,7

12,9 7,2 7,65

15,5 7,5 7,9



EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUEFER ET MANGANESEFER ET MANGANESEHYDROCARB.  POLYCYCLIQUES AROMATIQUHYDROCARB.  POLYCYCLIQUES AROMATIQUHYDROCARB.  POLYCYCLIQUES AROMATIQUHYDROCARB.  POLYCYCLIQUES AROMATIQUHYDROCARB.  POLYCYCLIQUES AROMATIQUHYDROCARB.  POLYCYCLIQUES AROMATIQUMINERALISATIONMINERALISATIONMINERALISATIONMINERALISATIONMINERALISATIONMINERALISATIONMINERALISATION

Titre hydrotimétriqueFer total Manganèse totalBenzo(a)pyrène *Benzo(b)fluoranthèneBenzo(g,h,i)pérylèneBenzo(k)fluoranthèneHydrocarbures polycycliques aromatiques (4 substances)Indéno(1,2,3-cd)pyrèneCalcium Chlorures Conductivité à 25°CMagnésium Potassium Sodium Sulfates

°f µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L mg/L mg/L µS/cm mg/L mg/L mg/L mg/L

9,05 16 49 <0,005 <0,005 <0,005 N.M. <0,005 <0,005 31,6 13,4 236 2,8 1 8,2 13,4

9,46 14 244 13,1

10,09 16,1 250 11,4

8,77 14,7 245 13,2

10,21 17,9 267 10,7

10,02 15,6 245 11,8



OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M.OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES

Aluminium total µg/lAntimoine Arsenic Baryum Bore mg/L Cadmium Chrome total Cuivre Cyanures totauxFluorures mg/LMercure Nickel Plomb Sélénium Zinc Carbone organique total

µg/L µg/L µg/L mg/L mg/L µg/L µg/L mg/L µg(CN)/L mg/L µg/L µg/L µg/L µg/L mg/L mg(C)/L

<10 6 19 0,025 0,011 <1 <5 <0,010 <10 0,3 <0,01 <5 25 3 0,027 <0,2

8 18 4 <0,2

10 18 4 <0,2

12 19 6 <0,2

10 18 4 0,3

8 18 3 ?



OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUESPARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORESPARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORESPARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORESPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE

Oxydab. KMnO4 en milieu acide à chaudAmmonium (en NH4)Nitrates (en NO3)Nitrites (en NO2)Activité alpha globale en Bq/LActivité bêta attribuable au K40Activité béta globale en Bq/LActivité béta glob. résiduelle Bq/LActivité Plomb 210Activité Polonium 210Activité Radium 226Activité Radium 228Activité Radon 222Activité Tritium (3H)Activité Uranium 234Activité Uranium 238

mg(O2)/L mg/L mg/L mg/L Bq/L Bq/L Bq/L Bq/L Bq/L Bq/L Bq/L Bq/L Bq/L Bq/L Bq/L Bq/L

<0,5 <0,05 6,2 <0,02 0,28 0,031 0,24 0,212 239,7 <10

<0,05 7,6 <0,02

<0,05 10,2 <0,02 0,24 0,044 0,13 0,091 0,046 <0,005 0,037 <0,058 0,071 0,044

<0,05 8,1 <0,02

<0,05 15,1 <0,02

<0,05 11 <0,02



PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITEPARAMETRES MICROBIOLOGIQUESPARAMETRES MICROBIOLOGIQUESPARAMETRES MICROBIOLOGIQUESPARAMETRES MICROBIOLOGIQUESPARAMETRES MICROBIOLOGIQUESPARAMETRES MICROBIOLOGIQUESPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERS

Dose indicativeBact. aér. revivifiables à 22°-68hBact. aér. revivifiables à 36°-44hBactéries coliformes /100ml-MSBact. et spores sulfito-rédu./100mlEntérocoques /100ml-MSEscherichia coli /100ml - MFAMPA Benoxacor Bentazone Clethodime Clopyralid Dalapon 85 Ethofumésate Fluroxypir Fluroxypir-meptyl

mSv/a n/mL n/mL n/(100mL) n/(100mL) n/(100mL) n/(100mL) µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L

N.M. 8 <1 <1 <1 <1 <1 <0,020 <0,005 <0,020 <0,005 <0,050 <0,020 <0,005 <0,020 <0,020

>300 >300 <1 <1 <1

0,03472 >300 >300 <1 <1 <1

>300 >300 52 <1 10

56 10 <1 <1 <1

? ? ? ? <1



PESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERSPESTICIDES DIVERS

Fosetyl-aluminiumGlyphosate Imidaclopride Métalaxyle Métaldéhyde PendiméthalinePyriméthanil Total des pesticides analysés

µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L µg/L

<0,020 <0,030 <0,005 <0,005 <0,020 <0,005 <0,005 <0,500



Page 1 /  2Rapport d'analyse

Edité le : Edité le : 07/11/2019

CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation

1-1531 

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

98 BD GUSTAVE FLAUBERT

63037 CLERMONT FERRAND Cedex 1

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 2 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 

identifiés par le symbole #.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon :  LSE1911-17403

LSE19-192400

Analyse demandée par : ARS AUVERGNE DT PUY DE 

DOME    - 63057 CLERMONT FERRAND 

N° Prélèvement : 00180269N° Analyse : 00180854

Nature: Eau de ressource souterraine

LAMOURETTEPoint de Surveillance : Code PSV : 0000009818

ROBINET REFOULEMENT POMPE FORAGELocalisation exacte :

Dept et commune : 63  CELLETTE (LA)

UGE : 0252 - PIONSAT - SUEZ

Type d'eau : B  - EAU BRUTE SOUTERRAINE

Motif du prélèvement : CVType Analyse :  PAPSType de visite : RP

Nom de l'exploitant : SUEZ  EAU FRANCE

CR LOIRE-AUVERGNE BP137

SERVICE COMPTABILITE FOURNISSEUR

69161 RILLIEUX LA PAPE CEDEX

Nom de l'installation : LAMOURETTE Code : 008076Type : CAP

Prélevé le 04/11/2019 à 09h08     Réception au laboratoire le 04/11/2019 à 20h56Prélèvement :

Prélevé et mesuré sur le terrain par CARSO LSEHL / ACHARD Claire

Prélèvement accrédité selon FD T 90-520 et NF EN ISO 19458 pour les eaux de 

consommation humaine

Flaconnage CARSO-LSEHL

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure 

sont consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement 

compte de l'incertitude associée au résultat.

Date de début d'analyse le 04/11/2019 à 20h56

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

Mesures sur le terrain

°C 

#

Méthode interne 

M_EZ008 v3

Méthode à la sonde
63PAPS 13.0Température de l'eau 25

- 

#

NF EN ISO 10523Electrochimie
63PAPS 7.5pH sur le terrain 

µS/cm 

#

NF EN 27888Méthode à la sonde
63PAPS 245Conductivité brute à 25°C sur le terrain 

.../...

Société par action simplifiée au capital de 2 283 622,30 € - RCS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00042 - APE 7120B — N° TVA: FR 82 410 545 313

Siège social et laboratoire : 4, avenue Jean Moulin — CS 30228 - 69633 VENISSIEUX CEDEX - Tél : (33)  04 72 76 16 16 - Fax : (33) 04 78 72 35 03

Site web : www.groupecarso.com - e-mail : suivi.client@groupecarso.com, devis@groupecarso.com, avisdevirement@groupecarso.com



Identification échantillon :   LSE1911-17403
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SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : Edité le : 07/11/2019

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

Analyses microbiologiques

63PAPS UFC/ml Incorporation NF EN ISO 6222

#

> 300Microorganismes aérobies à 36°C 

63PAPS UFC/ml Incorporation NF EN ISO 6222

#

> 300Microorganismes aérobies à 22°C 

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 9308-1Filtration
63PAPS 52Bactéries coliformes à 36°C 

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 9308-1Filtration
63PAPS 10Escherichia coli 20000

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 7899-2Filtration
63PAPS < 1Entérocoques (Streptocoques fécaux) 10000

Caractéristiques organoleptiques

- Analyse qualitative
63PAPS 0Aspect de l'eau 

63PAPS - Qualitative0 NéantOdeur 

63PAPS - Qualitative0 NéantSaveur 

mg/l Pt

#

NF EN ISO 7887Comparateurs
63PAPS < 5Couleur apparente (eau brute) 200

63PAPS mg/l Pt Comparateurs NF EN ISO 7887

#

< 5Couleur vraie (eau filtrée) 
200

NFU 

#

NF EN ISO 7027Néphélométrie
63PAPS 0.47Turbidité 

Analyses physicochimiques

Analyses physicochimiques de base

7.7063PAPS ° f Potentiométrie NF EN 9963-1

#

TAC (Titre alcalimétrique complet) 

8.7763PAPS ° f Calcul à partir de Ca et Mg Méthode interne 

M_EM144

#

TH (Titre Hydrotimétrique) 

mg/l C

#

NF EN 1484Pyrolyse ou Oxydation par voie 

humide et IR

63PAPS < 0.2Carbone organique total (COT) 10

Cations

mg/l NH4+

#

NF T90-015-2Spectrophotométrie au bleu 

indophénol

63PAPS < 0.05Ammonium 4

Anions

mg/l Cl-

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63PAPS 14.7Chlorures 200

mg/l SO4--

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63PAPS 13.2Sulfates 250

mg/l NO3-

#

NF EN ISO 13395Flux continu (CFA)
63PAPS 8.1Nitrates 100

mg/l NO2-

#

NF EN 26777Spectrophotométrie
63PAPS < 0.02Nitrites 

Métaux

µg/l As

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 19Arsenic total 100

µg/l Pb

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 6Plomb total 50

µg/l Sb

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 12Antimoine total 

ANALYSE (PAPS=P1+AS+PB+SB) EAU A LA PRODUCTION NON CHLOREE (ARS63-2019)
63PAPS

Eau satisfaisant aux limites de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 11 janvier 2007 

les paramètres analysés.

Responsable Technique Microbiologie

Ludovic RIMBAULT
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Edité le : 29/01/2020

CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation

1-1531 

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

98 BD GUSTAVE FLAUBERT

63037 CLERMONT FERRAND Cedex 1

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 3 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 

identifiés par le symbole #.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon :  LSE1912-10394-1

LSE19-211005

Analyse demandée par : ARS AUVERGNE DT PUY DE 

DOME    - 63057 CLERMONT FERRAND 

N° Prélèvement : 00179713N° Analyse : 00180301

Nature: Eau de ressource souterraine

LAMOURETTEPoint de Surveillance : Code PSV : 0000009818

ROBINET REFOULEMENT POMPE FORAGELocalisation exacte :

Dept et commune : 63  CELLETTE (LA)

UGE : 0252 - PIONSAT - SUEZ

Type d'eau : B  - EAU BRUTE SOUTERRAINE

Motif du prélèvement : CVType Analyse :  PAPSRType de visite : RP

Nom de l'exploitant : SUEZ  EAU FRANCE

CR LOIRE-AUVERGNE BP137

SERVICE COMPTABILITE FOURNISSEUR

69161 RILLIEUX LA PAPE CEDEX

Nom de l'installation : LAMOURETTE Code : 008076Type : CAP

Prélevé le 04/12/2019 à 09h34     Réception au laboratoire le 04/12/2019 à 18h55Prélèvement :

Prélevé et mesuré sur le terrain par CARSO LSEHL / ACHARD Claire

Prélèvement accrédité selon FD T 90-520 et NF EN ISO 19458 pour les eaux de 

consommation humaine

Flaconnage CARSO-LSEHL

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure 

sont consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement 

compte de l'incertitude associée au résultat.

Date de début d'analyse le 04/12/2019 à 18h55

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

Mesures sur le terrain

°C 

#

Méthode interne 

M_EZ008 v3

Méthode à la sonde
63PAPSR 12.4Température de l'eau 25

- 

#

NF EN ISO 10523Electrochimie
63PAPSR 7.4pH sur le terrain 

µS/cm 

#

NF EN 27888Méthode à la sonde
63PAPSR 250Conductivité brute à 25°C sur le terrain 

.../...

Société par action simplifiée au capital de 2 283 622,30 € - RCS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00042 - APE 7120B — N° TVA: FR 82 410 545 313

Siège social et laboratoire : 4, avenue Jean Moulin — CS 30228 - 69633 VENISSIEUX CEDEX - Tél : (33)  04 72 76 16 16 - Fax : (33) 04 78 72 35 03

Site web : www.groupecarso.com - e-mail : suivi.client@groupecarso.com, devis@groupecarso.com, avisdevirement@groupecarso.com
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SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : 29/01/2020

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

Analyses microbiologiques

63PAPSR UFC/ml Incorporation NF EN ISO 6222

#

> 300Microorganismes aérobies à 36°C 

63PAPSR UFC/ml Incorporation NF EN ISO 6222

#

> 300Microorganismes aérobies à 22°C 

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 9308-1Filtration
63PAPSR < 1Bactéries coliformes à 36°C 

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 9308-1Filtration
63PAPSR < 1Escherichia coli 20000

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 7899-2Filtration
63PAPSR < 1Entérocoques (Streptocoques fécaux) 10000

Caractéristiques organoleptiques

- Analyse qualitative
63PAPSR 0Aspect de l'eau 

63PAPSR - Qualitative0 NéantOdeur 

63PAPSR - Qualitative0 NéantSaveur 

mg/l Pt

#

NF EN ISO 7887Comparateurs
63PAPSR < 5Couleur apparente (eau brute) 200

63PAPSR mg/l Pt Comparateurs NF EN ISO 7887

#

< 5Couleur vraie (eau filtrée) 
200

NFU 

#

NF EN ISO 7027Néphélométrie
63PAPSR 0.17Turbidité 

Analyses physicochimiques

Analyses physicochimiques de base

7.7063PAPSR ° f Potentiométrie NF EN 9963-1

#

TAC (Titre alcalimétrique complet) 

10.0963PAPSR ° f Calcul à partir de Ca et Mg Méthode interne 

M_EM144

#

TH (Titre Hydrotimétrique) 

mg/l C

#

NF EN 1484Pyrolyse ou Oxydation par voie 

humide et IR

63PAPSR < 0.2Carbone organique total (COT) 10

Cations

mg/l NH4+

#

NF T90-015-2Spectrophotométrie 

automatisée

< 0.05Ammonium 

Anions

mg/l Cl-

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63PAPSR 16.1Chlorures 200

mg/l SO4--

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63PAPSR 11.4Sulfates 250

mg/l NO3-

#

NF EN ISO 13395Flux continu (CFA)
63PAPSR 10.2Nitrates 100

mg/l NO2-

#

NF EN 26777Spectrophotométrie
63PAPSR < 0.02Nitrites 

Métaux

µg/l As

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPSR 18Arsenic total 100

µg/l Pb

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPSR 4Plomb total 50

µg/l Sb

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPSR 10Antimoine total 

Radioactivité : l'activité est comparée à la limite de détection

Bq/l 

#

NF ISO 13165-2Emanométrie
63PAPSR 0.037Radium 226 

Bq/l 

#

NF ISO 13165-2Emanométrie
63PAPSR 0.011Radium 226 : incertitude (k=2) 

63PAPSR Bq/l Spectrométrie Gamma NF EN ISO 10703

1

0.046Plomb 210 

63PAPSR Bq/l Spectrométrie Gamma NF EN ISO 10703

1

0.018Plomb 210 : incertitude (k=2) 

63PAPSR Bq/l Spectrométrie Gamma NF EN ISO 10703

1

<0.058Radium 228 

63PAPSR Bq/l Spectrométrie Gamma NF EN ISO 10703

1

-Radium 228 : incertitude (k=2) 

63PAPSR Bq/l Spectrométrie alpha NF EN ISO 13161

#

<0.005Polonium 210 

63PAPSR Bq/l Spectrométrie alpha NF EN ISO 13161

#

-Polonium 210 : incertitude (k=2) 

0.07163PAPSR Bq/l Spectrométrie alpha NF ISO 13166

#

Uranium 234 

63PAPSR Bq/l Spectrométrie alpha NF ISO 13166

#

0.016Uranium 234 : incertitude (k=2) 

0.04463PAPSR Bq/l Spectrométrie alpha NF ISO 13166

#

Uranium 238 

63PAPSR Bq/l Spectrométrie alpha NF ISO 13166

#

0.010Uranium 238 : incertitude (k=2) 

Bq/l 

#

NF EN ISO 10704Compteur à gaz proportionnel
63PAPSR 0.24Activité alpha globale 0.1

.../...
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SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : 29/01/2020

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

Bq/l 

#

NF EN ISO 10704Compteur à gaz proportionnel
63PAPSR 0.07activité alpha globale : incertitude (k=2) 

Bq/l 

#

NF EN ISO 10704Compteur à gaz proportionnel
63PAPSR 0.13Activité béta globale 1

Bq/l 

#

NF EN ISO 10704Compteur à gaz proportionnel
63PAPSR 0.04Activité béta globale : incertitude (k=2) 

0.04463PAPSR Bq/l Calcul à partir de KPotassium 40 

0.00363PAPSR Bq/l Calcul à partir de KPotassium 40 : incertitude (k=2) 

0.09163PAPSR Bq/l CalculActivité béta globale résiduelle 
1

0.02863PAPSR Bq/l Calcul
Activité béta globale résiduelle : 

incertitude (k=2) 

0.0347263PAPSR mSv/an InterprétationDose indicative 
0.1

ANALYSE (PAPSR=P1+AS+PB+SB+RADN) EAU A LA PRODUCTION NON CHLOREE (ARS63-2019)
63PAPSR

ABSENCE DU LOGO COFRAC

L'absence du logo Cofrac provient d’un délai de mise en analyse par rapport au prélèvement supérieur aux exigences normatives.1

Activité du Po210 à la date d'autodéposition le 18/12/19.

Spectrométrie gamma Ra228 : activité à la date de comptage (08/01/2020)

Spectrométrie gamma Pb210 : activité à la date de comptage (27/01/2020)

Ra228 déduit de l'Ac228

Eau satisfaisant aux limites de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 11 janvier 2007 

les paramètres analysés.

Eau ne satisfaisant pas aux références de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 11 

janvier 2007 pour les paramètres suivants :

- Activité alpha globale

Technicienne de Laboratoire

Jennifer OLLIER
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CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation

1-1531 

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

98 BD GUSTAVE FLAUBERT

63037 CLERMONT FERRAND Cedex 1

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 2 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 

identifiés par le symbole #.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon :  LSE2001-1549

LSE20-2427

Analyse demandée par : ARS AUVERGNE DT PUY DE 

DOME    - 63057 CLERMONT FERRAND 

N° Prélèvement : 00181124N° Analyse : 00181723

Nature: Eau de ressource souterraine

LAMOURETTEPoint de Surveillance : Code PSV : 0000009818

ROBINET REFOULEMENT POMPE FORAGELocalisation exacte :

Dept et commune : 63  CELLETTE (LA)

UGE : 0252 - PIONSAT - SUEZ

Type d'eau : B  - EAU BRUTE SOUTERRAINE

Motif du prélèvement : 

CD

Type Analyse :  PAPSType de visite : RP

Nom de l'exploitant : SUEZ  EAU FRANCE

CR LOIRE-AUVERGNE BP137

SERVICE COMPTABILITE FOURNISSEUR

69161 RILLIEUX LA PAPE CEDEX

Nom de l'installation : LAMOURETTE Code : 008076Type : CAP

Prélevé le 08/01/2020 à 08h26     Réception au laboratoire le 08/01/2020 à 19h00Prélèvement :

Prélevé et mesuré sur le terrain par CARSO LSEHL / ACHARD Claire

Prélèvement accrédité selon FD T 90-520 et NF EN ISO 19458 pour les eaux de 

consommation humaine

Flaconnage CARSO-LSEHL

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure 

sont consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement 

compte de l'incertitude associée au résultat.

Date de début d'analyse le 08/01/2020 à 19h00

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

Mesures sur le terrain

°C 

#

Méthode interne 

M_EZ008 v3

Méthode à la sonde
63PAPS 12.9Température de l'eau 25

- 

#

NF EN ISO 10523Electrochimie
63PAPS 7.2pH sur le terrain 

.../...

Société par action simplifiée au capital de 2 283 622,30 € - RCS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00042 - APE 7120B — N° TVA: FR 82 410 545 313

Siège social et laboratoire : 4, avenue Jean Moulin — CS 30228 - 69633 VENISSIEUX CEDEX - Tél : (33)  04 72 76 16 16 - Fax : (33) 04 78 72 35 03

Site web : www.groupecarso.com - e-mail : suivi.client@groupecarso.com, devis@groupecarso.com, avisdevirement@groupecarso.com
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SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : Edité le : 11/01/2020

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

µS/cm 

#

NF EN 27888Méthode à la sonde
63PAPS 267Conductivité brute à 25°C sur le terrain 

Analyses microbiologiques

UFC/ml 

#

NF EN ISO 6222Incorporation
63PAPS 10Microorganismes aérobies à 36°C 

UFC/ml 

#

NF EN ISO 6222Incorporation
63PAPS 56Microorganismes aérobies à 22°C 

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 9308-1Filtration
63PAPS < 1Bactéries coliformes à 36°C 

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 9308-1Filtration
63PAPS < 1Escherichia coli 20000

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 7899-2Filtration
63PAPS < 1Entérocoques (Streptocoques fécaux) 10000

Caractéristiques organoleptiques

- Analyse qualitative
63PAPS 0Aspect de l'eau 

63PAPS - Qualitative0 NéantOdeur 

63PAPS - Qualitative0 NéantSaveur 

mg/l Pt

#

NF EN ISO 7887Comparateurs
63PAPS < 5Couleur apparente (eau brute) 200

63PAPS mg/l Pt Comparateurs NF EN ISO 7887

#

< 5Couleur vraie (eau filtrée) 
200

NFU 

#

NF EN ISO 7027Néphélométrie
63PAPS 0.17Turbidité 

Analyses physicochimiques

Analyses physicochimiques de base

7.6563PAPS ° f Potentiométrie NF EN 9963-1

#

TAC (Titre alcalimétrique complet) 

10.2163PAPS ° f Calcul à partir de Ca et Mg Méthode interne 

M_EM144

#

TH (Titre Hydrotimétrique) 

mg/l C

#

NF EN 1484Pyrolyse ou Oxydation par voie 

humide et IR

63PAPS 0.3Carbone organique total (COT) 10

Cations

mg/l NH4+

#

NF T90-015-2Spectrophotométrie au bleu 

indophénol

63PAPS < 0.05Ammonium 4

Anions

mg/l Cl-

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63PAPS 17.9Chlorures 200

mg/l SO4--

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63PAPS 10.7Sulfates 250

mg/l NO3-

#

NF EN ISO 13395Flux continu (CFA)
63PAPS 15.1Nitrates 100

mg/l NO2-

#

NF EN 26777Spectrophotométrie
63PAPS < 0.02Nitrites 

Métaux

µg/l As

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 18Arsenic total 100

µg/l Pb

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 4Plomb total 50

µg/l Sb

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 10Antimoine total 

ANALYSE (PAPS=P1+AS+PB+SB) EAU A LA PRODUCTION NON CHLOREE (ARS63-2019)
63PAPS

Eau satisfaisant aux limites de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 11 janvier 2007 

les paramètres analysés.

Responsable Technique Microbiologie

Ludovic RIMBAULT
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CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation

1-1531 

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

98 BD GUSTAVE FLAUBERT

63037 CLERMONT FERRAND Cedex 1

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 6 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 

identifiés par le symbole #.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon :  LSE1908-22052

LSE19-138748

Analyse demandée par : ARS DT du PUY-DE-DOME 

N° Prélèvement : 00179046N° Analyse : 00179628

Nature: Eau de ressource souterraine

LAMOURETTEPoint de Surveillance : Code PSV : 0000009818

REFOULEMENT POMPE FORAGELocalisation exacte :

Dept et commune : 63  CELLETTE (LA)

UGE : 0252 - PIONSAT - SUEZ

Type d'eau : B  - EAU BRUTE SOUTERRAINE

Motif du prélèvement : EType Analyse :  AUTFPType de visite : RP

Nom de l'exploitant : SUEZ  EAU FRANCE

CR LOIRE-AUVERGNE BP137

SERVICE COMPTABILITE FOURNISSEUR

69161 RILLIEUX LA PAPE CEDEX

Nom de l'installation : LAMOURETTE Code : 008076Type : CAP

Prélevé le 08/08/2019 à 08h25     Réceptionné le 08/08/2019 à 18h53Prélèvement :

Prélevé et mesuré sur le terrain par CARSO LSEHL / ACHARD Claire

Prélèvement accrédité selon FD T 90-520 et NF EN ISO 19458 pour les eaux de 

consommation humaine

Flaconnage CARSO-LSEHL

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure 

sont consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement 

compte de l'incertitude associée au résultat.

Date de début d'analyse le 08/08/2019 à 18h53

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

Mesures sur le terrain

°C 

#

Méthode interne 

M_EZ008 v3

Méthode à la sonde
63AUTFP@ 13.1Température de l'eau 25

- 

#

NF EN ISO 10523Electrochimie
63AUTFP@ 7.8pH sur le terrain 

µS/cm 

#

NF EN 27888Méthode à la sonde
63AUTFP@ 236Conductivité brute à 25°C sur le terrain 

Analyses microbiologiques

UFC/ml 

#

NF EN ISO 6222Incorporation
63AUTFP@ < 1Microorganismes aérobies à 36°C 

.../...

Société par action simplifiée au capital de 2 283 622,30 € - RCS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00042 - APE 7120B — N° TVA: FR 82 410 545 313

Siège social et laboratoire : 4, avenue Jean Moulin — CS 30228 - 69633 VENISSIEUX CEDEX - Tél : (33)  04 72 76 16 16 - Fax : (33) 04 78 72 35 03

Site web : www.groupecarso.com - e-mail : suivi.client@groupecarso.com, devis@groupecarso.com, avisdevirement@groupecarso.com
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SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : Edité le : 02/09/2019

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

UFC/ml 

#

NF EN ISO 6222Incorporation
63AUTFP@ 8Microorganismes aérobies à 22°C 

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 9308-1Filtration
63AUTFP@ < 1Bactéries coliformes à 36°C 

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 9308-1Filtration
63AUTFP@ < 1Escherichia coli 20000

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 7899-2Filtration
63AUTFP@ < 1Entérocoques (Streptocoques fécaux) 10000

UFC/100 ml 

#

NF EN 26461-2Filtration
63AUTFP@ < 1Anaérobies sulfito-réducteurs (spores) 

Caractéristiques organoleptiques

- Analyse qualitative
63AUTFP@ 0Aspect de l'eau 

63AUTFP@ - Qualitative0 NéantOdeur 

mg/l Pt

#

NF EN ISO 7887Comparateurs
63AUTFP@ < 5Couleur apparente (eau brute) 200

63AUTFP@ mg/l Pt Comparateurs NF EN ISO 7887

#

< 5Couleur vraie (eau filtrée) 
200

NFU 

#

NF EN ISO 7027Néphélométrie
63AUTFP@ < 0.10Turbidité 

Analyses physicochimiques

Analyses physicochimiques de base

mg/l 

#

NF EN ISO 9377-2GC/FID
63AUTFP@ < 0.1Indice hydrocarbures (C10-C40) 1

0.0063AUTFP@ ° f Potentiométrie NF EN 9963-1

#

TA (Titre alcalimétrique) 

7.5063AUTFP@ ° f Potentiométrie NF EN 9963-1

#

TAC (Titre alcalimétrique complet) 

9.0563AUTFP@ ° f Calcul à partir de Ca et Mg Méthode interne 

M_EM144

#

TH (Titre Hydrotimétrique) 

mg/l C

#

NF EN 1484Pyrolyse ou Oxydation par voie 

humide et IR

63AUTFP@ < 0.2Carbone organique total (COT) 10

mg/l O2

#

NF EN ISO 8467Titrimétrie
63AUTFP@ < 0.5Indice permanganate 10

mg/l 

#

NF EN ISO 14402Flux continu (CFA)
63AUTFP@ < 0.010Indice phénol 0.10

mg/l LS

#

NF EN 903Spectrophotométrie< 0.05Tensioactifs anioniques (indice SABM) 0.5

mg/l F-

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63AUTFP@ 0.30Fluorures 

µg/l CN-

#

NF EN ISO 14403-2Flux continu (CFA)
63AUTFP@ < 10Cyanures totaux (indice cyanure) 50

Equilibre calcocarbonique

- Méthode Legrand et 

Poirier

Calcul
63AUTFP@ 8.32pH à l'équilibre 

63AUTFP@ - Calcul Méthode Legrand 

et Poirier

4 agressiveEquilibre calcocarbonique (5 classes) 

2.7563AUTFP@ mg/l CO2 Calcul Méthode Legrand 

et Poirier

CO2 libre calculé 

Cations

mg/l Ca++

#

NF EN ISO 11885ICP/AES après filtration
63AUTFP@ 31.6Calcium dissous 

mg/l Mg++

#

NF EN ISO 11885ICP/AES après filtration
63AUTFP@ 2.8Magnésium dissous 

mg/l Na+

#

NF EN ISO 11885ICP/AES après filtration
63AUTFP@ 8.2Sodium dissous 200

mg/l K+

#

NF EN ISO 11885ICP/AES après filtration
63AUTFP@ 1.0Potassium dissous 

mg/l NH4+

#

NF T90-015-2Spectrophotométrie 

automatisée

< 0.05Ammonium 

Anions

63AUTFP@ mg/l CO3-- Potentiométrie NF EN 9963-1

#

0Carbonates 

92.063AUTFP@ mg/l HCO3- Potentiométrie NF EN 9963-1

#

Bicarbonates 

mg/l Cl-

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63AUTFP@ 13.4Chlorures 200

mg/l SO4--

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63AUTFP@ 13.4Sulfates 250

mg/l NO3-

#

NF EN ISO 13395Flux continu (CFA)
63AUTFP@ 6.2Nitrates 100

mg/l NO2-

#

NF EN 26777Spectrophotométrie
63AUTFP@ < 0.02Nitrites 

Métaux

.../...
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SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : Edité le : 02/09/2019

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

µg/l Al

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ < 10Aluminium total 

µg/l As

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ 19Arsenic total 100

µg/l Cr

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ < 5Chrome total 50

µg/l Fe

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ 16Fer total 

µg/l Mn

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ 49Manganèse total 

µg/l Ni

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ < 5Nickel total 

µg/l Pb

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ 25Plomb total 50

mg/l Ba

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ 0.025Baryum total 

mg/l B

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ 0.011Bore total 

µg/l Cd

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ < 1Cadmium total 5

µg/l Sb

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ 6Antimoine total 

µg/l Se

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ 3Sélénium total 10

mg/l Cu

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ < 0.010Cuivre total 

mg/l Zn

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63AUTFP@ 0.027Zinc total 5

µg/l Hg

#

Méthode interne 

M_EM156

Fluorescence après 

minéralisation 

bromure-bromate

63AUTFP@ < 0.01Mercure total 

COV : composés organiques volatils

BTEX

µg/l 

#

NF EN ISO 11423-1HS/GC/MS
63AUTFP@ < 0.5Benzène 

Solvants organohalogénés

µg/l 

#

NF EN ISO 10301HS/GC/MS
63AUTFP@ < 0.501,2-dichloroéthane 

µg/l 

#

NF EN ISO 10301HS/GC/MS
63AUTFP@ < 0.50Chlorure de vinyle 

µg/l 

#

NF EN ISO 10301HS/GC/MS
63AUTFP@ < 0.50Tétrachloroéthylène 

µg/l 

#

NF EN ISO 10301HS/GC/MS
63AUTFP@ < 0.50Trichloroéthylène 

63AUTFP@ µg/l HS/GC/MS NF EN ISO 10301<0.50Somme des tri et tétrachloroéthylène 

HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques

HAP

µg/l 

#

Méthode M_ET083GC/MS après extr. SPE
63AUTFP@ < 0.005Benzo (b) fluoranthène 

µg/l 

#

Méthode M_ET083GC/MS après extr. SPE
63AUTFP@ < 0.005Benzo (a) pyrène 

µg/l 

#

Méthode M_ET083GC/MS après extr. SPE
63AUTFP@ < 0.005Benzo (ghi) pérylène 

µg/l 

#

Méthode M_ET083GC/MS après extr. SPE
63AUTFP@ < 0.005Indéno (1,2,3 cd) pyrène 

63AUTFP@ µg/l GC/MS après extr. SPE Méthode M_ET083< 0.005Somme des 4 HAP quantifiés 

Pesticides

Total pesticides

63AUTFP@ µg/l Calcul<0.500Somme des pesticides identifiés 
5

Pesticides azotés

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Atrazine 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Atrazine déséthyl 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Cyanazine 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Hexazinone 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Metamitrone 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Metribuzine 2

.../...
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SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : Edité le : 02/09/2019

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Prometryne 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.020Propazine 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Sebuthylazine 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Terbumeton déséthyl 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Terbuthylazine 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Terbuthylazine déséthyl 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.020Terbuthylazine 2-hydroxy  

(Hydroxyterbuthylazine) 

2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Terbutryne 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Simazine 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Terbuthylazine déséthyl 2-hydroxy 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.050Sulcotrione 2

Pesticides organochlorés

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET116

HPIC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.020Dalapon 2

Carbamates

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET108

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Carbendazime 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET108

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Carbofuran 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET108

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Dimetilan 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET108

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Prosulfocarbe 2

µg/l Méthode interne 

M_ET108

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.020Asulame 2

µg/l 

#

Méthode M_ET172GC/MS/MS après extraction 

SPE

63AUTFP@ < 0.005Benoxacor 2

Dithiocarbamates

µg/l Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 100Ziram 

Néonicotinoides

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Imidaclopride 2

Amides

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Metalaxyl 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Flufenacet (flurthiamide) 2

µg/l 

#

Méthode M_ET172GC/MS/MS après extraction 

SPE

63AUTFP@ < 0.005Propyzamide 2

Anilines

µg/l 

#

Méthode M_ET172GC/MS/MS après extraction 

SPE

63AUTFP@ < 0.005Pendimethaline 2

Azoles

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET130

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.050Aminotriazole 2

µg/l 

#

Méthode M_ET172GC/MS/MS après extraction 

SPE

63AUTFP@ < 0.005Myclobutanil 2

Benzonitriles

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Ioxynil 2

Phénoxyacides

63AUTFP@ µg/l HPLC/MS/MS après extract. 

SPE

Méthode interne 

M_ET142

#

<0.020MCPP-P 
2

63AUTFP@ µg/l HPLC/MS/MS après extract. 

SPE

Méthode interne 

M_ET142

#

<0.030Dichlorprop-P 
2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.022,4-D 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.0052,4-MCPA 2

.../...
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SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : Edité le : 02/09/2019

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.05Dicamba 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.02Triclopyr 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.022,4-DP (Dichlorprop) total 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.02Fluroxypyr 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET108

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.020fluroxypyr-meptyl ester 2

Pyréthrinoïdes

µg/l 

#

Méthode M_ET172GC/MS/MS après extraction 

SPE

63AUTFP@ < 0.005Lambda cyhalothrine 2

Pesticides divers

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.02Bentazone 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET116

HPIC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.020AMPA 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET116

HPIC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.030Glyphosate (incluant le sulfosate) 2

63AUTFP@ µg/l HPIC/MS/MS après injection 

directe

Méthode interne 

M_ET116

#

<0.020Fosetyl-aluminium 
2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Florasulam 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Clethodim 2

µg/l 

#

Méthode M_ET172GC/MS/MS après extraction 

SPE

63AUTFP@ < 0.005Pyrimethanil 2

µg/l 

#

Méthode M_ET172GC/MS/MS après extraction 

SPE

63AUTFP@ < 0.005Ethofumesate 2

µg/l Méthode interne 

M_ET136

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.050Clopyralid 2

µg/l 

#

Méthode M_ET193GC/MS après extraction SPE
63AUTFP@ < 0.020Métaldéhyde 2

Urées substituées

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Neburon 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Triasulfuron 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Thifensulfuron méthyl 2

µg/l 

#

Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.020Metsulfuron méthyl 2

µg/l Méthode interne 

M_ET109

HPLC/MS/MS après injection 

directe

63AUTFP@ < 0.005Hexaflumuron 2

Radioactivité : l'activité est comparée à la limite de détection

100Bq/l 

#

NF EN ISO 13164-1 et 

-2

Spectrométrie gamma
63AUTFP@ 239.7Radon 222 

Bq/l 

#

NF EN ISO 13164-1 et 

-2

Spectrométrie gamma
63AUTFP@ 18.0Radon 222 : incertitude (k=2) 

0.1Bq/l 

#

NF EN ISO 10704Compteur à gaz proportionnel
63AUTFP@ 0.28Activité alpha globale 

Bq/l 

#

NF EN ISO 10704Compteur à gaz proportionnel
63AUTFP@ 0.08activité alpha globale : incertitude (k=2) 

1Bq/l 

#

NF EN ISO 10704Compteur à gaz proportionnel
63AUTFP@ 0.24Activité béta globale 

Bq/l 

#

NF EN ISO 10704Compteur à gaz proportionnel
63AUTFP@ 0.07Activité béta globale : incertitude (k=2) 

0.03163AUTFP@ Bq/l Calcul à partir de KPotassium 40 

0.00263AUTFP@ Bq/l Calcul à partir de KPotassium 40 : incertitude (k=2) 

0.21263AUTFP@ Bq/l CalculActivité béta globale résiduelle 
1

0.06263AUTFP@ Bq/l Calcul
Activité béta globale résiduelle : 

incertitude (k=2) 

100Bq/l 

#

NF EN ISO 9698Scintillation liquide
63AUTFP@ < 10Tritium 

63AUTFP@ Bq/l Scintillation liquide NF EN ISO 9698

#

-Tritium : incertitude (k=2) 

63AUTFP@ mSv/an InterprétationN.M.Dose indicative 
0.1

ANALYSE (AUTFP+RADON) AUTORISATION  EAU SOUTER. FORET PRAIRIE (ARS63-2017)
63AUTFP@

.../...
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SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : Edité le : 02/09/2019

CARSO-LSEHL

Echantillon distillé à sec pour le paramètre Tritium.

Taux d’extraction/ionisation modifié par la présence d’interférents

Rn222 : activité à la date de prélèvement

Eau satisfaisant aux limites de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 11 janvier 2007 

les paramètres analysés.

Eau ne satisfaisant pas aux références de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 11 

janvier 2007 pour les paramètres suivants :

- Activité alpha globale

- Radon 222

Les résultats sont rendus en prenant en compte les matières en suspension (MES) sauf quand la filtration est indiquée dans les normes 

analytiques.

Technicienne de Laboratoire

Jennifer OLLIER
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CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation

1-1531 

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

98 BD GUSTAVE FLAUBERT

63037 CLERMONT FERRAND Cedex 1

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 2 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 

identifiés par le symbole #.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon :  LSE1910-47639-1

LSE19-184663

Analyse demandée par : ARS DT du PUY-DE-DOME 

N° Prélèvement : 00179704N° Analyse : 00180294

Nature: Eau de ressource souterraine

LAMOURETTEPoint de Surveillance : Code PSV : 0000009818

robinet forageLocalisation exacte :

Dept et commune : 63  CELLETTE (LA)

UGE : 0252 - PIONSAT - SUEZ

Type d'eau : B  - EAU BRUTE SOUTERRAINE

Motif du prélèvement : 

CD

Type Analyse :  PAPSType de visite : RP

Nom de l'exploitant : SUEZ  EAU FRANCE

CR LOIRE-AUVERGNE BP137

SERVICE COMPTABILITE FOURNISSEUR

69161 RILLIEUX LA PAPE CEDEX

Nom de l'installation : LAMOURETTE Code : 008076Type : CAP

Prélevé le 18/10/2019 à 09h09     Réception au laboratoire le 18/10/2019 à 19h28Prélèvement :

Prélevé et mesuré sur le terrain par CARSO LSEHL / PISSAVY Nicolas

Prélèvement accrédité selon FD T 90-520 et NF EN ISO 19458 pour les eaux de 

consommation humaine

Flaconnage CARSO-LSEHL

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure 

sont consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement 

compte de l'incertitude associée au résultat.

Date de début d'analyse le 18/10/2019 à 19h28

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

Mesures sur le terrain

°C 

#

Méthode interne 

M_EZ008 v3

Méthode à la sonde
63PAPS 13.7Température de l'eau 25

- 

#

NF EN ISO 10523Electrochimie
63PAPS 7.6pH sur le terrain 

µS/cm 

#

NF EN 27888Méthode à la sonde
63PAPS 244Conductivité brute à 25°C sur le terrain 

.../...

Société par action simplifiée au capital de 2 283 622,30 € - RCS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00042 - APE 7120B — N° TVA: FR 82 410 545 313

Siège social et laboratoire : 4, avenue Jean Moulin — CS 30228 - 69633 VENISSIEUX CEDEX - Tél : (33)  04 72 76 16 16 - Fax : (33) 04 78 72 35 03

Site web : www.groupecarso.com - e-mail : suivi.client@groupecarso.com, devis@groupecarso.com, avisdevirement@groupecarso.com



Identification échantillon :   LSE1910-47639-1

Page 2 /  2Rapport d'analyse

SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : 24/10/2019

CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

Analyses microbiologiques

63PAPS UFC/ml Incorporation NF EN ISO 6222

#

> 300Microorganismes aérobies à 36°C 

63PAPS UFC/ml Incorporation NF EN ISO 6222

#

> 300Microorganismes aérobies à 22°C 

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 9308-1Filtration
63PAPS < 1Bactéries coliformes à 36°C 

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 9308-1Filtration
63PAPS < 1Escherichia coli 20000

UFC/100 ml 

#

NF EN ISO 7899-2Filtration
63PAPS < 1Entérocoques (Streptocoques fécaux) 10000

Caractéristiques organoleptiques

- Analyse qualitative
63PAPS 0Aspect de l'eau 

63PAPS - Qualitative0 NéantOdeur 

63PAPS - Qualitative0 NéantSaveur 

mg/l Pt

#

NF EN ISO 7887Comparateurs
63PAPS < 5Couleur apparente (eau brute) 200

63PAPS mg/l Pt Comparateurs NF EN ISO 7887

#

< 5Couleur vraie (eau filtrée) 
200

NFU 

#

NF EN ISO 7027Néphélométrie
63PAPS 0.20Turbidité 

Analyses physicochimiques

Analyses physicochimiques de base

7.7063PAPS ° f Potentiométrie NF EN 9963-1

#

TAC (Titre alcalimétrique complet) 

9.4663PAPS ° f Calcul à partir de Ca et Mg Méthode interne 

M_EM144

#

TH (Titre Hydrotimétrique) 

mg/l C

#

NF EN 1484Pyrolyse ou Oxydation par voie 

humide et IR

63PAPS < 0.2Carbone organique total (COT) 10

Cations

mg/l NH4+

#

NF T90-015-2Spectrophotométrie au bleu 

indophénol

63PAPS < 0.05Ammonium 4

Anions

mg/l Cl-

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63PAPS 14.0Chlorures 200

mg/l SO4--

#

NF EN ISO 10304-1Chromatographie ionique
63PAPS 13.1Sulfates 250

mg/l NO3-

#

NF EN ISO 13395Flux continu (CFA)
63PAPS 7.6Nitrates 100

mg/l NO2-

#

NF EN 26777Spectrophotométrie
63PAPS < 0.02Nitrites 

Métaux

µg/l As

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 18Arsenic total 100

µg/l Pb

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 4Plomb total 50

µg/l Sb

#

ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 8Antimoine total 

ANALYSE (PAPS=P1+AS+PB+SB) EAU A LA PRODUCTION NON CHLOREE (ARS63-2019)
63PAPS

Eau satisfaisant aux limites de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 11 janvier 2007 

les paramètres analysés.

Ingénieur Laboratoire

Maureen LA PORTA
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Edité le : 04/08/2020

CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation

1-1531 

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

SUEZ EAU FRANCE SAS

98 BD GUSTAVE FLAUBERT

63037 CLERMONT FERRAND Cedex 1

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 3 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation, 

identifiés par le symbole #.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification dossier : 

Identification échantillon :  LSE2007-68122-1

LSE20-110617

Analyse demandée par : ARS DT du PUY-DE-DOME 

N° Prélèvement : 00184677N° Analyse : 00185247

Nature: Eau de ressource souterraine

LAMOURETTEPoint de Surveillance : Code PSV : 0000009818

ROBINET REFOULEMENT POMPE FORAGELocalisation exacte :

Dept et commune : 63  CELLETTE (LA)

UGE : 0252 - PIONSAT - SUEZ

Type d'eau : B  - EAU BRUTE SOUTERRAINE

Motif du prélèvement : CVType Analyse :  PAPSType de visite : RP

Nom de l'exploitant : SUEZ  EAU FRANCE

CR LOIRE-AUVERGNE BP137

SERVICE COMPTABILITE FOURNISSEUR

69161 RILLIEUX LA PAPE CEDEX

Nom de l'installation : LAMOURETTE Code : 008076Type : CAP

Prélevé le 31/07/2020 à 09h46     Réception au laboratoire le 31/07/2020 à 18h34Prélèvement :

Prélevé et mesuré sur le terrain par CARSO LSEHL / MARQUET Stéphanie

Prélèvement accrédité selon FD T 90-520 et NF EN ISO 19458 pour les eaux de 

consommation humaine

Flaconnage CARSO-LSEHL

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure 

sont consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement 

compte de l'incertitude associée au résultat.

Le laboratoire n'est pas responsable de la validité des informations transmises par le client qui sont antérieures à l'heure et la 

date de prélèvement.

Date de début d'analyse le 31/07/2020 à 18h34

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

Mesures sur le terrain

°C 

#

Méthode à la sonde63PAPS 15.5Température de l'eau 
Méthode interne 

M_EZ008 v3

25

- 

#

Electrochimie63PAPS 7.5pH sur le terrain 
NF EN ISO 10523

.../...

Société par action simplifiée au capital de 2 283 622,30 € - RCS Lyon B 410 545 313 - SIRET 410 545 313 00042 - APE 7120B — N° TVA: FR 82 410 545 313

Siège social et laboratoire : 4, avenue Jean Moulin — CS 30228 - 69633 VENISSIEUX CEDEX - Tél : (33)  04 72 76 16 16 - Fax : (33) 04 78 72 35 03

Site web : www.groupecarso.com - e-mail : suivi.client@groupecarso.com, devis@groupecarso.com, avisdevirement@groupecarso.com
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CARSO-LSEHL

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes Limites de 

qualité

Références 

de qualité

Résultats

µS/cm 

#

Méthode à la sonde63PAPS 245Conductivité brute à 25°C 

sur le terrain 

NF EN 27888

Analyses microbiologiques

UFC/ml 

#

Incorporation63PAPS 116Microorganismes aérobies 

à 36°C 

NF EN ISO 6222

UFC/ml 

#

Incorporation63PAPS 120Microorganismes aérobies 

à 22°C 

NF EN ISO 6222

UFC/100 ml 

#

Filtration63PAPS < 1Bactéries coliformes à 

36°C 

NF EN ISO 9308-1

UFC/100 ml 

#

Filtration63PAPS < 1Escherichia coli 
NF EN ISO 9308-1

20000

UFC/100 ml 

#

Filtration63PAPS < 1Entérocoques 

(Streptocoques fécaux) 

NF EN ISO 7899-2
10000

Caractéristiques organoleptiques

- 
Analyse qualitative63PAPS 0Aspect de l'eau 

63PAPS - Qualitative0 NéantOdeur 

63PAPS - Qualitative0 NéantSaveur 

mg/l Pt

#

Comparateurs63PAPS < 5Couleur apparente (eau 

brute) 

NF EN ISO 7887
200

63PAPS mg/l Pt Comparateurs

#

< 5Couleur vraie (eau filtrée) 
200NF EN ISO 7887

NFU 

#

Néphélométrie63PAPS 0.38Turbidité 
NF EN ISO 7027

Analyses physicochimiques

Analyses physicochimiques de base

7.9063PAPS ° f Potentiométrie

#
TAC (Titre alcalimétrique 

complet) 

NF EN 9963-1

10.0263PAPS ° f Calcul à partir de Ca et Mg

#

TH (Titre Hydrotimétrique) Méthode interne 

M_EM144

mg/l C

#

Oxydation par voie humide et 

IR

63PAPS < 0.2Carbone organique total 

(COT) 

NF EN 1484
10

Cations

mg/l NH4+

#

Spectrophotométrie au bleu 

indophénol

63PAPS < 0.05Ammonium 
NF T90-015-2

4

Anions

mg/l Cl-

#

Chromatographie ionique63PAPS 15.6Chlorures 
NF EN ISO 10304-1

200

mg/l SO4--

#

Chromatographie ionique63PAPS 11.8Sulfates 
NF EN ISO 10304-1

250

mg/l NO3-

#

Flux continu (CFA)63PAPS 11.0Nitrates 
NF EN ISO 13395

100

mg/l NO2-

#

Spectrophotométrie63PAPS < 0.02Nitrites 
NF EN 26777

Métaux

µg/l As

#

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 18Arsenic total 
ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

100

µg/l Pb

#

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 3Plomb total 
ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

50

µg/l Sb

#

ICP/MS après acidification et 

décantation

63PAPS 8Antimoine total 
ISO 17294-1 et NF EN 

ISO 17294-2

ANALYSE (PAPS=P1+AS+PB+SB) EAU A LA PRODUCTION NON CHLOREE (ARS63-2019)63PAPS

Eau satisfaisant aux limites de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 11 janvier 2007 

les paramètres analysés.

Si certains paramètres soumis à des seuils de conformité ne sont pas couverts par l'accréditation alors la déclaration de 

conformité n'est pas couverte par l'accréditation.

.../...
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SUEZ EAU FRANCE SASDestinataire :

Edité le : 04/08/2020

CARSO-LSEHL

Responsable de Laboratoire

Didier BLANCHON



   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Autorisation temporaire d’usage (fin sept 2020) – Procéd DUP PPC en cours 

UGE Exploitant Maître d'ouvrage Mode  M.A.J. 

0252 PIONSAT SUEZ 00724 SUEZ EAU France 00280 MAIRIE DE PIONSAT AFF 29/03/2022 

MASSIGNOLES FONT BARLOU 

000924 

BEAUBIER 

003119 

GOUTAUDE 

(PIONSAT) 

000923 

 

PIONSAT SUD 

001632 

 

215 habitants 

 

MICKEY 

(PRADON 

VALENCIE) 

000168 

VALENCIE 

000174 

PIONSAT 

BOURG 

001630 

 

731 habitants 

 

PIONSAT NORD 

001631 

 

143 habitants 

 

336 SIAEP SIOULE ET MORGE 

UDI SIAEP SIOULE ET MORGE 

001964 

 

NEUT. 

EDJ 

181 MAIRIE DE LA CELLETTE 

CAP TUNNEL DES BOUCHAUDS 

000167 

(Secours) 

(Secours) 

REGARD DES PRUGNES 

004273 

TTP STATION REMINERALISATION 

004965 

3 

007891 

2 

007890 

1 

007889 

FORAGE 

LAMOURETTE 

008076 

* 





































































Javel

Vanne fermée
Vanne

Javel TE

Captages de 
Font-Barlou

Captages de
Massignolles

Captages
de Valencie

La Pouge (St Maigner) [env. 6 CR]
Les Cros (Pionsat) [env. 6 CR]

Le Puy

150 m³

LES COLLANGES

Tr
op

 p
le
in

75 m³

CIMETIERE

électrique

Centre de 

rééducation

Captages
Mickey

Desserte des

Ecarts de Pionsat

Source

Beaubier

Source Goutaude
rétrocédée

TN = 676.00 m
TN = 656.00 m

TN = 650.00 m

TN = 705.00 m

TN = 670.00 m

Desserte

du Bourg
Desserte

des ecarts

Fo
n
te

P
V
C

TN = 557.93 m

TN = 592.50 m
Achat d'eau
SIOULE et MORGE

TN = 666.50 m

Le Marthuret

Captage
du tunnel La Celette

UD Nord

UD Sud
Les Collanges (St Maigner)
BRAVY [ 2 CR]Les Eylauds

Fayes
Durat

[env. 42 CR]

St Loup
Beaugut ( St Maigner )

Reducteur

Reducteur

Reducteur

Cheix du Marthuret

Analyseur Chlore

Clapet anti-retour

P 12

P 1

P 11
P 10

P 2

P 14

P 13

P 9

P 3

P 6

P 4

P 5

P 8

Filtre neutralite

Analyseur 
Chlore

P 15

Analyseur PH
Analyseur Chlore

75 m³

P 19

P 18

Achat d'eau

P 17

P 16

Achat d'eau
ZAC des Fayes "Défense Incendie"

Service Cartographie / SIG

Commune de : PIONSAT (Puy-de-Dôme)
Synoptique du réseau AEP
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Contexte : 
 
L’autorisation temporaire du forage Lamourette a été accordée par la préfecture. 
 
Le forage Lamourette présente des teneurs supérieures à la réglementation vis-à-vis de l’arsenic, de 
l’antimoine et du plomb. 
 
Afin de délivrer une eau respectant la réglementation en vigueur, il convient de valider un taux de 
dilution du forage Lamourette avec l’ensemble des ressources disponibles. 
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Situation actuelle 

Actuellement, la commune de Pionsat est alimentée par plusieurs captages : 
 Captage du Tunnel La Cellette 
 Captage Mickey 
 Captages Pradon Valencie 
 Captages Massignol 
 Captages Font Barlou, Beaubier et Goutaude 

Il existe une convention d’achat avec Sioule et Morge 
Synoptique du réseau actuel : 
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Besoin de la commune en EDCH 

La consommation mensuelle de la commune : 

 
 
La consommation journalière de la commune : 

 
 
Sur la période analysée (2015 – 2019), la consommation journalière moyenne est de 280 m3/j 
pour l’ensemble de la commune avec une pointe à 380 m3/j 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2019 2018 2017 2016 2015

janvier 6837 7477 9051 8165 9893

février 7237 7241 8423 8283 9522

mars 7929 8254 7729 7726 10713

avril 7733 7766 7735 7517 10157

mai 7415 6942 7961 6989 8711

juin 6969 6853 7967 5798 8103

juillet 10935 8500 7052 7658 9272

août 8306 7538 7689 9525 8375

septembre 11404 7466 9410 7633

octobre 9288 7099 7901 6888

novembre 8581 6616 7728 7024

décembre 8758 6454 8755 7449

Volume annuel 63361 98602 91242 95455 103740

2019 2018 2017 2016 2015 MINI MOYENNE MAX

janvier 221 241 292 263 319 221 267 319

février 258 259 301 296 340 258 291 340

mars 256 266 249 249 346 249 273 346

avril 258 259 258 251 339 251 273 339

mai 239 224 257 225 281 224 245 281

juin 232 228 266 193 270 193 238 270

juillet 353 274 227 247 299 227 280 353

août 268 243 248 307 270 243 267 307

septembre 380 249 314 254 249 299 380

octobre 300 229 255 222 222 251 300

novembre 286 221 258 234 221 250 286

décembre 283 208 282 240 208 253 283

Période : 2015 - 2019
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Qualité de l’eau des différents apports pour l’EDCH 

FORAGE LAMOURETTE 
Il a été réalisé deux prélèvements pour déterminer la qualité de l’eau de cette ressource. Dans 
ce paragraphe il n’a pas été pris en compte le dépassement lié au Radon. 
La 1° analyse ne présente pas de dépassement de limite de qualité. 
La 2° analyse présente des dépassements vis-à-vis de l’arsenic, l’antimoine et le plomb. 
 Arsenic 

(µg/l) 
Antimoine 
(µg/l) 

Plomb 
(µg/l) 

06/06/2019 <2 - - 
08/08/2019 19 6 25 

Au vu des teneurs détectées sur ces deux prélèvements, nous allons réaliser une nouvelle 
recherche de ces trois paramètres. 
 
RESSOURCES PROPRES A LA COMMUNE 
Les valeurs suivantes ont été obtenues par le calcul moyen des teneurs sur la période 2003-
2019 (extraction de notre base de données ANALYSE V5 – auto-surveillance + contrôle 
sanitaire) 
 Arsenic 

(µg/l) 
Antimoine 
(µg/l) 

Plomb 
(µg/l) 

Valeur mini 0 0 0 
Valeur max 3 0 0 

 
ACHAT D’EAU SIAEP SIOULE & MORGE 
Les valeurs suivantes ont été obtenues par le calcul moyen des teneurs sur la période 2014-
2019 (données transmises par l’ARS –contrôle sanitaire seul) 
 Arsenic 

(µg/l) 
Antimoine 
(µg/l) 

Plomb 
(µg/l) 

Valeur mini 4 0 0 
Valeur max 14 0.54 0 

La valeur 10 µg/l en plomb n’a pas été prise en compte car analyse de type D2 et sur 17 
analyse une seule a détecté du plomb. 
Pour l’arsenic, sur la période analysée, peu de valeurs sont supérieures à 10µg/l, 16 
prélèvements sur 286 au total soit 5.6%. La teneur en Arsenic retenue est de 8 µg/l 
 
Pour les simulations suivantes les teneurs prises en compte sont : 
 Mélange 

ressources 
propres à la 
commune 

Forage 
Lamourette 

Achat d’eau au 
SIAEP 

SIOULE & 
MORGE 

Arsenic (µg/l) 3 19 8 
Antimoine 
(µg/l) 

0 6 0.6 

Plomb (µg/l) 0 25 0 
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Proportion des différentes ressources et achats pour respecter la 
réglementation 

 
RESEAU PIONSAT SUD : 
 
Le réseau Pionsat Sud est uniquement alimenté par les ressources actuelles utilisées et le 
forage Lamourette. 
 
Pour ce réseau la consommation de pointe est de 150 m3/j. 
Le débit max du forage est de 120 m3/j. 
 
Le tableau suivant estime les teneurs en arsenic, antimoine et plomb en fonction de la 
proportion des ressources utilisées : 
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Mélange 

ressources 

actuelles 

(m3/j)

Forage 

Lamourette 

(m3/j)

Achat SIAEP 

SIOULE & 

MORGE 

(m3/j)

Total 

ressource

[élément] 

mélange 

ressources 

actuelles

[élément] 

forage 

Lamourette

[élément] 

Achat SIAEP 

SIOULE & 

MORGE

Simulation 

teneurs 

(µg/l)

100% 0% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 3,00

100% 0% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 0,00

100% 0% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 0,00

90% 10% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 4,60

90% 10% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 0,60

90% 10% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 2,50

80% 20% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 6,20

80% 20% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,20

80% 20% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 5,00

70% 30% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 7,80

70% 30% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,80

70% 30% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

65% 35% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,60

65% 35% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 2,10

65% 35% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 8,75

64% 36% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,76

64% 36% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 2,16

64% 36% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 9,00

63% 37% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,92

63% 37% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 2,22

63% 37% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 9,25

62% 38% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 9,08

62% 38% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 2,28

62% 38% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 9,50

61% 39% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 9,24

61% 39% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 2,34

61% 39% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 9,75

60% 40% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 9,40

60% 40% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 2,40

60% 40% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 10,00

teneur acceptable

Teneur limite norme

Teneur hors norme

Réseau Pionsat Sud - alimentation resosurces actuelles + forage Lamourette
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Pour ce réseau, le taux de dilution du forage ne doit pas excéder 35% dans tous les cas 
de figure en tenant compte de la consommation journalière moyenne, de la 
consommation journalière de pointe et du débit max du forage. 
 
RESTE DE LA COMMUNE HORS RESEAU PIONSAT SUD : 
 
Le reste de la commune est alimentée par les ressources actuelles utilisées et le forage 
Lamourette et l’achat d’eau au SIAEP de SOUILE & MORGE 
 
 
Pour ce réseau la consommation journalière moyenne est de 230 m3/j et une consommation 
de pointe de 160 m3/j. 
Le débit max du forage est de 120 m3/j. 
 
Le tableau suivant estime les teneurs en arsenic, antimoine et plomb en fonction de la 
proportion des ressources utilisées : 
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Mélange 

ressources 

actuelles 

(m3/j)

Forage 

Lamourette 

(m3/j)

Achat SIAEP 

SIOULE & 

MORGE 

(m3/j)

Total 

ressource

[élément] 

mélange 

ressources 

actuelles

[élément] 

forage 

Lamourette

[élément] 

Achat SIAEP 

SIOULE & 

MORGE

Simulation 

teneurs 

(µg/l)

100% 0% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 3,00

100% 0% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 0,00

100% 0% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 0,00

90% 10% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 4,60

90% 10% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 0,60

90% 10% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 2,50

80% 20% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 6,20

80% 20% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,20

80% 20% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 5,00

70% 30% 0% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 7,80

70% 30% 0% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,80

70% 30% 0% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

69% 30% 1% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 7,85

69% 30% 1% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,81

69% 30% 1% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

68% 30% 2% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 7,90

68% 30% 2% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,81

68% 30% 2% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

67% 30% 3% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 7,95

67% 30% 3% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,82

67% 30% 3% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

66% 30% 4% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,00

66% 30% 4% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,82

66% 30% 4% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

65% 30% 5% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,05

65% 30% 5% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,83

65% 30% 5% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

64% 30% 6% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,10

64% 30% 6% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,84

64% 30% 6% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

Reste de la commune - alimentation resosurces actuelles + forage Lamourette + Achat d'eau SIOULE & MORGE
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Mélange 

ressources 

actuelles 

(m3/j)

Forage 

Lamourette 

(m3/j)

Achat SIAEP 

SIOULE & 

MORGE 

(m3/j)

Total 

ressource

[élément] 

mélange 

ressources 

actuelles

[élément] 

forage 

Lamourette

[élément] 

Achat SIAEP 

SIOULE & 

MORGE

Simulation 

teneurs 

(µg/l)

64% 30% 6% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,10

64% 30% 6% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,84

64% 30% 6% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

63% 30% 7% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,15

63% 30% 7% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,84

63% 30% 7% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

62% 30% 8% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,20

62% 30% 8% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,85

62% 30% 8% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

61% 30% 9% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,25

61% 30% 9% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,85

61% 30% 9% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

60% 30% 10% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,30

60% 30% 10% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,86

60% 30% 10% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

59% 30% 11% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,35

59% 30% 11% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,87

59% 30% 11% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

58% 30% 12% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,40

58% 30% 12% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,87

58% 30% 12% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

57% 30% 13% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,45

57% 30% 13% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,88

57% 30% 13% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

56% 30% 14% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,50

56% 30% 14% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,88

56% 30% 14% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

Reste de la commune - alimentation resosurces actuelles + forage Lamourette + Achat d'eau SIOULE & MORGE
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Mélange 

ressources 

actuelles 

(m3/j)

Forage 

Lamourette 

(m3/j)

Achat SIAEP 

SIOULE & 

MORGE 

(m3/j)

Total 

ressource

[élément] 

mélange 

ressources 

actuelles

[élément] 

forage 

Lamourette

[élément] 

Achat SIAEP 

SIOULE & 

MORGE

Simulation 

teneurs 

(µg/l)

55% 30% 15% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,55

55% 30% 15% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,89

55% 30% 15% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

54% 30% 16% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,60

54% 30% 16% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,90

54% 30% 16% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

53% 30% 17% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,65

53% 30% 17% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,90

53% 30% 17% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

52% 30% 18% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,70

52% 30% 18% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,91

52% 30% 18% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

51% 30% 19% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,75

51% 30% 19% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,91

51% 30% 19% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

50% 30% 20% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,80

50% 30% 20% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,92

50% 30% 20% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

49% 30% 21% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,85

49% 30% 21% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,93

49% 30% 21% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

48% 30% 22% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,90

48% 30% 22% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,93

48% 30% 22% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

47% 30% 23% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,95

47% 30% 23% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,94

47% 30% 23% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

46% 30% 24% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 9,00

46% 30% 24% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,94

46% 30% 24% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

Reste de la commune - alimentation resosurces actuelles + forage Lamourette + Achat d'eau SIOULE & MORGE
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Mélange 

ressources 

actuelles 

(m3/j)

Forage 

Lamourette 

(m3/j)

Achat SIAEP 

SIOULE & 

MORGE 

(m3/j)

Total 

ressource

[élément] 

mélange 

ressources 

actuelles

[élément] 

forage 

Lamourette

[élément] 

Achat SIAEP 

SIOULE & 

MORGE

Simulation 

teneurs 

(µg/l)

45% 30% 25% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 9,05

45% 30% 25% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,95

45% 30% 25% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

44% 30% 26% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 9,10

44% 30% 26% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,96

44% 30% 26% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

43% 30% 27% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 9,15

43% 30% 27% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,96

43% 30% 27% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

42% 30% 28% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 9,20

42% 30% 28% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,97

42% 30% 28% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

41% 30% 29% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 9,25

41% 30% 29% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,97

41% 30% 29% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

40% 30% 30% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 9,30

40% 30% 30% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,98

40% 30% 30% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 7,50

39% 20% 41% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,25

39% 20% 41% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,45

39% 20% 41% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 5,00

38% 20% 42% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,30

38% 20% 42% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,45

38% 20% 42% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 5,00

37% 20% 43% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,35

37% 20% 43% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,46

37% 20% 43% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 5,00

36% 20% 44% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 8,40

36% 20% 44% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,46

36% 20% 44% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 5,00

0% 20% 80% 100% 3 19 8
[arsenic] 

attendue 10,20

0% 20% 80% 100% 0 6 0,6
[antimoine] 

attendue 1,68

0% 20% 80% 100% 0 25 0
[plomb] 

attendue 5,00

Reste de la commune - alimentation resosurces actuelles + forage Lamourette + Achat d'eau SIOULE & MORGE
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Afin de garantir une eau conforme vis-à-vis de l’arsenic, antimoine et plomb il convient 
de ne pas dépasser pour le forage Lamourette 30% du volume utile. 
Ce taux de dilution vaut lorsque les sources actuellement utilisées représente entre 100% 
à 40% du volume total utilisé. 
En-dessous de ces 40% le taux de dilution devra passer à 20%. La norme est atteinte 
lorsque les sources utilisées actuellement ne donnent plus, cas qui ne doit pas arriver. 
 

Contrôle du taux de dilution 

L’analyse du volume journalier produit par la station de production nous indique que le 
volume minimum est de 105 m3/j. 
Ce volume correspond au volume total traité. 
Le taux de dilution du forage Lamourette ne doit pas excéder 30% du volume total utile 
lorsque les sources utilisées actuellement représentent entre 100% et 40% du volume total 
utile. 
Donc le volume journalier max du forage Lamourette est de 32m3/j. 
Lorsque les sources représentent moins de 40% du volume utile le taux de dilution ne doit pas 
excéder 20%. 
Dans ces conditions le forage Lamourette ne pourra pas produire plus de 21 m3/j soit 4h max 
de pompage. 
 
Au niveau de l’automatisme : 

1- La condition sur le pompage du forage Lamourette sera : un volume de 32 m3/j ou 21 
m3/j max en fonction du débit disponible des ressources actuellement utilisées. 

2- Au bout de 32 m3 ou 21 m3 – Arrêt automatique du pompage jusqu’au lendemain. 
3- Un contrôle journalier à J+1 du volume produit des ressources actuellement utilisées 

sera réalisé afin de valider le volume pompé en fonction du réel volume disponible par 
les ressources actuellement utilisées et de modifier éventuellement le volume de 
l’apport du forage Lamourette si les ressources actuellement utilisées donnaient un 
débit plus important tout en respectant le taux de dilution. 
Il est à noter que le débit des ressources actuellement utilisées ne varie pas en 24h 
mais sur une période plus longue. 

 

Contrôle de la qualité de l’eau 

Une feuille Excel est réalisée afin de permettre à l’exploitant de contrôler les teneurs en 
arsenic, antimoine et plomb en fonction du mélange réalisé. 
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Un suivi qualité sera mis en place pour contrôler : 
 

- Les teneurs en arsenic, antimoine et plomb de chaque ressource 
o Ceci dans le but de recaler la simulation si les teneurs devaient varier 

- Les teneurs en arsenic, antimoine et plomb de l’eau distribuée  
o Ceci dans le but de valider la conformité de l’eau distribuée 

Un suivi renforcé de l’arsenic, l’antimoine et le plomb sera réalisé par l’exploitant tous les 15 
jours. 
 
De plus, pendant la période d'utilisation du forage, un contrôle sanitaire renforcé sera diligenté 
par l’ARS selon les modalités ci-dessous :  
- Une analyse de type « P1+ » et arsenic, antimoine et plomb est réalisée dès la mise en service 
du forage au niveau du forage, puis 15 jours après et ensuite une fois par mois. 
- Une analyse de type « P1+ » et arsenic, antimoine et plomb est réalisée en sortie de 
traitement à la même fréquence. Le paramètre radon est intégré sur une des analyses. 
 

Conclusion 

Les simulations réalisées dans ce dossier nous permettent de dire que la qualité de l’eau 
distribuée vis-à-vis de l’arsenic, de l’antimoine et du plomb est conforme à la réglementation 
en vigueur pour : 

- Un taux max de dilution du forage Lamourette de 30% du volume total utile 
lorsque les sources utilisées actuellement représentent entre 100% et 40% du 
volume total utile. 

- Un taux max de dilution du forage Lamourette de 20% du volume total utile 
lorsque les sources utilisées actuellement représentent moins de 40% du volume 
total utile. 
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CONTRÔLE DE LA QUALITE DE L'EAU
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Le suivi qualité permettra d’affiner les simulations. 
 
La feuille Excel réalisée permettra de vérifier toutes les dilutions possibles et d’ajuster le taux 
de dilution en fonction des prochains prélèvements réalisés sur le forage Lamourette. 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE RHONE ALPES 

Délégation départementale du Puy-de-Dôme 
 

 

 

 

PIONSAT 
AUTORISANT à titre exceptionnel et temporaire 

la distribution au public  
d'eau destinée à la consommation humaine et 

du forage de LAMOURETTE situé sur la commune de la Cellette 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
La mairie de Pionsat a saisi la préfète du Puy-de-Dôme par courrier du 28 juin 2019 sur la situation du 
déficit d’eau de la commune liée aux conditions climatiques actuelles.  
 
 

1 – Descriptif du réseau de la commune 
 
La gestion de l’eau est confiée à la société SUEZ dans le cadre d’une délégation de service. 
 

La commune qui compte 1089 habitants, est alimentée en eau potable par :  
- les sources suivantes : Mickey, Valencie, Massignoles, Beaubier et Font Barlou.  
- des apports ponctuels fournis par le SIAEP Sioule et Morge dans le cadre d’une convention d’achat 
d’eau. 
 

Le réseau est équipé d’une station de traitement avec reminéralisation sur filtre neutralite et désinfection 
par chloration. Cette station est équipée d’analyseurs en ligne pour les mesures de pH et de chlore avec 
rapatriement des données au système de télésurveillance. 
 

En aval de la station, les réservoirs de Collanges (150 m3) et du cimetière (2x 75 m3) sont aussi équipés 
d’analyseurs en ligne de chlore. 
 
 
 2- Contexte local de la pénurie 
 
Depuis 2017, la commune observe une diminution du débit de ses sources, qui s’est fortement accentuée 
cette année en raison des conditions climatiques exceptionnelles (La mesure de débit réalisée en mai 
2019 est en chute de 71,37% par rapport à celle de juin 2018.  

 
 
 
 
 

 

RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL  
DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE –ALPES 
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 DEBIT TOTAL DES SOURCES 

 07/2015 04/2017 06/2018 03/2019 05/2019 

Débit total 
(m3/h) 

31,1 23,5 23,4 7,7 6,7 

Evolution (%) 
-24,44 -71,37 

-78,46 

 
 
La mairie est bénéficiaire d’une convention avec le syndicat Sioule et Morge, qui prévoit une fourniture 
d’eau pour des besoins ponctuels et limités pour un volume maximum annuel d’achat de 30 000 m3. 
Or, pour pallier ce déficit hydrique, la collectivité a dû solliciter plus fortement le syndicat Sioule et 
Morge.  
Au mois de juin 2019, elle avait déjà acheté 20 000 m3 d’eau, alors que la période d’étiage n’avait pas 
commencé. Fin juillet, le volume acheté était de 27 000 m3. 
 

Par ailleurs avec le renforcement de la sécheresse, le tarissement des cours d’eau a eu pour conséquence 
une augmentation de la consommation d’eau du réseau communal pour l’abreuvement des animaux. 
 

La collectivité estime qu’elle ne sera plus en mesure de suffire à ses besoins à partir de fin septembre 
2019. 
 

La commune accueille sur son territoire des établissements sensibles, notamment un EHPAD de 112 lits, 
un centre de médecine physique et de réadaptation de 83 lits et un foyer médicalisé. 
 
 

3- Mesures prises ou envisagées par la collectivité  
 
- La commune a réalisé des investissements pour limiter les pertes d’eau et ainsi améliorer le rendement 
de ses réseaux d’eau. Elle a notamment posé des compteurs de sectorisation, installer la télésurveillance 
sur tous les ouvrages et mis en place des télérelevés pour chaque usagers. 
Ainsi, le rendement du réseau communal est passé de 67,64% en 2014 à 79,4% en 2019.  
 

- Un arrêté municipal en date du 17/07/2019 a instauré des mesures de restriction de l’usage de l’eau et 
de limitations des prélèvements. 
 

- Pour sécuriser de manière pérenne l’alimentation de la commune, la mairie s’est engagée par 
délibération du 18 juillet 2019 à effectuer les démarches réglementaires pour obtenir les autorisations 
nécessaires, afin de pouvoir utiliser le forage de Lamourette et distribuer une eau destinée à la 
consommation humaine. 
 
 

4 – Le forage de Lamourette 
 
La commune est propriétaire de la parcelle sur laquelle est implanté le forage, au lieudit « Lamourette » 
sur la commune de la Cellette (section B, n°731). Cette parcelle est située au milieu d’un pré appartenant 
à M. FARGNEN, avec lequel une autorisation de passage a été signée le 24 avril 1992. 
 

Le forage, réalisé en 1994, à une profondeur d’environ 60 m et n’a jamais fonctionné.  
Des travaux de raccordement vont donc être entrepris par la mairie pour le connecter au réseau 
communal existant et assurer l’alimentation électrique de la pompe. 
 

L’eau du forage va rejoindre le regard de mélange des Prugnes qui reçoit l’eau des captages cités plus 
haut. Les eaux collectées dans ce regard s’écoulent vers la station de traitement.  
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Schéma de raccordement du forage au réseau existant 
 

 
 
 
Les tests de débit réalisés début juin 2019 par la collectivité confirment une productivité de 5,5 m3/h. 
Cette ressource pourrait selon la mairie couvrir la moitié des besoins annuels de la commune. 
 

Actuellement, le forage est protégé par une clôture de 20mx20m qui correspond au périmètre de la 
parcelle et à la protection immédiate de la ressource définie par l’hydrogéologue en 1992. 
Le forage est entouré de prairies et est à la lisière des Grands bois de Pionsat. 
 
 

4- Qualité de l’eau brute  
 
Un prélèvement pour analyse complète d'autorisation a été réalisé le 08/08/2019. 
 

Qualité bactériologique 
 
L'eau du forage est de bonne qualité bactériologique : absence de germes témoins de contamination 
fécale (Escherichia coli et entérocoques), absence de bactéries coliformes et de bactéries sulfito-
réductrices, absence de microorganismes aérobies revivifiables à 36°C. On relève la présence de 8 UFC de 
microorganismes aérobies revivifiables à 22°C/ml. 
 
Qualité physico-chimique de l'eau 
Les résultats des analyses indiquent : 

 une eau moyennement minéralisée (conductivité de 236 µS/cm)  

 un pH neutre (7,8) 

 une eau légèrement agressive (TH 9,05 °f, TAC 7,5°f et le taux de CO2 est inférieur à 44 mg/l CO2). 

 un faible fond azoté (nitrates 6.2 mg/l, absence de nitrites et d'ammonium) ; 

 l’absence de pesticides ; 

 l’absence de traces inorganiques à l’exception de l’arsenic, de l'antimoine et du plomb. Les résultats 
sur ces paramètres sont respectivement de 19 µg/l, 6 µg/l et 25 µg/l, supérieurs aux normes en 
vigueur sur l'eau potable (respectivement 10 - 5 et 10 µg/l).  

 des taux de Chlorures et de Sodium en dessous de 15 mg/l. La référence de qualité pour une eau de 
consommation humaine est fixée à 250 mg/l pour les Chlorures et 200 mg/l pour le Sodium. 

Forage de  
Lamourette 
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 pas de traces d’hydrocarbures. 

 Une concentration en carbone organique Total (COT) inférieure au seuil de détection de 0,2 mg/l. 
Ce paramètre témoigne de la présence de matière organique dans l’eau. La référence de qualité 
pour une eau destinée à la consommation humaine est fixée à « 2 mg/l de COT et aucun 
changement anormal ». 

 Une activité radon de 239,7 Bq/l, supérieure à la référence de qualité de 100 Bq/l. 
 Une activité alpha globale de 0,28 Bq/l, supérieure à la référence de qualité de 0,1 Bq/l. 

 

Les autres paramètres physicochimiques analysés n’appellent pas d’observation particulière. 
 

Cette eau n'est pas conforme aux limites et références de qualité des eaux distribuées selon le Code de 
la Santé Publique pour les paramètres arsenic, antimoine, plomb, activité radon 222 et activité alpha 
globale. 
 

Pour l'arsenic, l'antimoine et le plomb 
Sur le mélange des sources "historiques" de la commune, ces 3 paramètres sont peu ou pas présents. 
La proportion de l'eau provenant du forage devra être adaptée pour que, après dilution, le mélange 
respecte les limites de qualité. 
 

Pour la radioactivité 
Suite à l'évolution de la réglementation, la recherche de l'activité radon 222 a été mise en place en 2019. 
L'analyse réalisée sur le mélange des sources historiques montre une activité radon 222 de 179,3 Bq/l, 
supérieure à la référence de qualité pour les eaux distribuées. Des investigations complémentaires sont 
en cours, sur les sources historiques et sur le forage de Lamourette, et pourront donner lieu à des 
mesures correctives (par exemple mise en place d'une aération pour libération du radon par dégazage). 
 
 

4- Renforcement de la surveillance de la qualité de l’eau 
 
Des prélèvements de contrôle d'autosurveillance, visant à s'assurer de la qualité de l'eau distribuée, 
seront mis en œuvre de façon périodique par la commune de Pionsat :  
 

Pendant la période d'utilisation du forage, un contrôle sanitaire renforcé sera diligenté par l’ARS selon les 
modalités ci-dessous :  
- Une analyse de type « P1+ » et arsenic, antimoine et plomb est réalisée dès la mise en service du forage 
au niveau du forage, puis tous les 15 jours pendant 2 mois et ensuite une fois par mois. 
- Une analyse de type « P1+ » et arsenic, antimoine et plomb est réalisée en sortie de traitement à la 
même fréquence. Le paramétre radon est intégré sur une des analyses. 
 
 

5 - Cadre règlementaire de l’autorisation temporaire 
 
L’article R.1321-9 du Code de la Santé Publique prévoit :  
 

« A titre exceptionnel, une autorisation temporaire d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine 
peut être accordée par le préfet lorsque : 
- Une restriction dans l'utilisation ou une interruption de la distribution est imminente ou effective, du fait 
de perturbations majeures liées à des circonstances climatiques exceptionnelles ou à une pollution 
accidentelle de la ressource ; 
- Un rapport du directeur général de l'agence régionale de santé établit que l'utilisation de l'eau ne 
constitue pas un danger pour la santé des personnes. 
L'autorisation ne peut pas excéder six mois et est renouvelable une fois. 
 

L'arrêté préfectoral d'autorisation temporaire fixe notamment les modalités de suivi de la qualité des 
eaux, la durée de l'autorisation et le délai maximal de mise en place des moyens de sécurisation de 
l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine. Il peut restreindre l'utilisation de l'eau pour 
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des usages spécifiques, dont le titulaire de l'autorisation informe la population concernée. 
 

Compte tenu de ce qui précède et considérant :  
- Les besoins en eau de la collectivité et le risque pour la commune de ne plus pouvoir assurer la 
continuité de l'alimentation en eau du réseau public par les ressources habituelles, 
- Que l’eau brute doit être diluée et traitée afin que l'eau distribuée respecte les limites et références de 
qualité fixées par le Code de la Santé Publique, 
- L’engagement de la commune d’engager les procédures réglementaires complémentaires pour 
l’autorisation pérenne et la protection de la ressource. 
 
Il y a lieu d’accorder l’autorisation temporaire d’utilisation de l'eau du forage de Lamourette pour la 
production et la distribution de l’eau destinée à la consommation humaine de la commune de Pionsat 
pour une durée de 6 mois, renouvelable une fois. 
 
 
 
 

Rédaction Vérification Approbation 

Le  Le Le 

Chrystel ANDRE 
 
 

Technicienne sanitaire chef 

Laurence SURREL 
 
 

Ingénieur d’études sanitaires 

Gilles BIDET 
 
 

Responsable du pôle santé 
publique 

 


	AUTORISANT à titre exceptionnel et temporaire

